




APPLICATION DE L’ARTICLE L2121-21 DU CGCT 

MODALITÉS DE DÉSIGNATION DES MEMBRES DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

 

Le présent rapport a pour objet de recueillir la position du conseil municipal sur les modalités 

de désignation de ses membres dans les différents organisme et instances. 

 

L’article L2121-21 du code général des collectivités territoriales permet : 

 

- Par décision prise à l’unanimité du conseil municipal,  

- Et en l’absence de dispositions législative ou règlementaire contraire,  
 

de ne pas recourir au vote à bulletin secret, pour procéder aux nominations ou représentations, 

pour désigner les membres du conseil municipal, appelés à remplir des fonctions ou siéger dans 

les différents organismes et instances.  

 

Le vote à bulletin secret pourra toutefois, être demandé à tout moment sur demande des 

membres du conseil municipal dans les conditions de L2121-21 CGCT. 

 

Il est proposé au conseil municipal de : 

 

- mettre en application l’article L2121-21 du CGCT,  

- désigner à main levée les délégués au sein des différentes instances, en l’absence de 
disposition législative ou réglementaire exigeant le vote à bulletin secret.  

 


